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Monsieur le President du 

PALAU DISTRICT LEGISLATURE 

Legislative Hall 
P.O. Box 8 

Koror, Palau 
Wastern Caroline Islands 

96940 

Le 3 mai 1973 

Conseil de tutelle de l'Organisation 
des Nations Unies 

New York~ New York 

Honsieur le President, 

J'ai l'honneur de vous adresser ci-jointe une copie certifiee conforme 
de la resolution No 73 (1)-26, qui a ete adoptee par la cinquieme legislature 
des Palaos a sa quatrieme session ordinaire, en avril 1973. 

Veuillez agreer~ etc. 

Piece jointe 

73-11059 

Le Secretaire, 

(Signe) Sylvester F. ALONZ 
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CINQUIEME LEGISLATURE DES PALAOS 
Quatrieme session ordinaire, avril 1973 

RESOLUTION No 73 (l)-26 

priant le President des Etats-Unis d:Amerique.et le 
Civil Aeronautics Board des Etats-Unls de ten1r 
compte des aspirations et.des.voeux du peurle de la 
Micronesie lors de l'attr1but1on de la rou~e entre 

le Japon et Saipan. 

CONSIDERANT que le Civil Aeronautics Board des Etats-Unis est en train 
d'examiner la question de la desserte de Saipan (Dossier 24421) en vue de faire 
une recommandation ace sujet et de la soumettre a l'approbation du President 
des Etats-Unis; et 

CONSIDERANT que plusieurs lignes aeriennes, y compris la Pan American World 
Airways, la Northwest Orient, et la Continental Airlines ont presente des 
propositions en vue de desservir la route entre le Japon et Saipan; et 

CONSIDERANT que seule la Continental Airlines a propose d'etendre ses 
services au-dela de Saipan au reste de la Micronesie, y compris le district 
des Palaos; et 

CONSIDEB<\NT que dans le cas du district des Palaos la proposition de la 
Continental Airlines presente des avantages economiques tels que l'accroissement 
du tourisme et de l'emploi, l'application de tarifs inferieurs pour le transport 
de passagers et de fret entre le Japon et Koror, et l'etablissement de six vols 
par semaine de Tokyo et Osaka a Koror et de deux vols par semaine de Truk a Koror; 
et 

CONSIDERANT qu'en raison des avantages qui en resulteraient pour le 
territoire sous tutelle tout entier, le Congres de la Micronesie et divers organes 
legislatifs et organisations sont en faveur de l'attribution de la route entre 
le Japon et Saipan a la Continental Airlines; et 

CONSIDERANT que la cinquieme legislature des Palaos a adopte au cours de sa 
premiere session ordinaire, en octobre 1971, la resolution No 71 {2)-16, dans 
laquelle elle demande au President des Etats-Unis et au Civil Aeronautics Board 
d'accorder a la Continental/Air Micronesia des routes reliant les Palaos au 
Japon et a d'autres pays d'Extreme-Orient; 

La cinquieme legislature des Palaos, a sa quatrieme session ordinaire, 
en avril 1973, DECIDE de prier le President des Etats-Unis et le Civil Aeronautics 
Board d:s Et~t~-Unis de tenir c~mpt: des aspirations et des voeux du ~e~le 
de la M1crones1e lors de l'attr~but1on de la route entre le Japon et Sa1pan; et 
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DECIDE EN OUTRE de prier respectueusement le President et le Civil 
Aeronautics Board d'attribuer la route entre le Japan et Saipan a la 
Continental Airlines; et 

DECIDE EN OUTRE de transmettre des copies certifiees conformes de la 
presente resolution au President des Etats-Unis, au Civil Aeronautics Board 
des Etats-Unis, a la Commission des affaires interieures et insulaires du Senat 
et a la Commission des affaires interieures et insulaires de la Chambre des 
representants du Congres des Etats-Unis, au President du Conseil de securite 
de !'Organisation des Nations Unies, au President du Conseil de tutelle de 
l'Organisation des Nations Unies, au Haut-Commissaire, aux membres de la 
delegation d'Etat d'Hawaii aupres du Congres des Etats-Unis et a la 
Continental Airlines. 

Adoptee le 27 avril 1973 

Certifie conforme : 

Le President, 

(Signe) Itelbang LUII 

Le Secretaire, 

(Signe} Sylvester F. ALONZ 




